
Conseil de Quartier du Centre Historique des Deux Rives  
Réunion Plénière du 19 novembre 2025 à 17h30 – Hôtel de ville  

Participants : 

Présents : Mmes Danièle Cabannes, Ida Mancier, Pascale Loubinoux, Nicole Got.                                                                                                             

Mrs Jean-Pierre Got, Christophe Le Gall, Stéphane Goëman, Jacques Cabannes, Christian 

Bordenave.                                                       

Excusés : Mmes Evelyne Ulrich, Jocelyne Le Nué, Joaquina Weinberg.                                 

Mrs Christophe David-Bordier, André Bel, Alain Foucault, Jean -Marie Massaert. 

                                                                                                                              

Désignation d’un secrétaire de séance  

Approbation du compte rendu : Le compte-rendu du 09/09/2025 est adopté à 

l’unanimité.  

Points sur les actions en cours :  

1/Berges de la Dordogne  

• Rive droite :  

Rejets sauvages d’eaux non traitées (à l’aplomb de la rue Lamartine) :                      

Le résultat des recherches organisées par Véolia /CAB a été transmis comme prévu à la 

CAB pour réalisation des travaux : Relancer la CAB pour une éventuelle mise en œuvre. 

Nous sommes toujours en attente de réponses mais nous persévérons dans notre 

demande. 

Promenade basse Pierre Loti avec la participation de l’association de prévention et 

d’insertion l’Atelier : chantier de plantation et de replantation d’arbustes et d’arbres 

L’organisation du futur chantier de plantation et de replantation d’arbustes et d’arbres 

sur le talus (coté promenade haute) est reportée en raison des rejets (suite abatage des 

gros sujets) qui rendent toute plantation impossible. L’Atelier interviendra 1ère quinzaine 

de décembre afin de se charger de cette opération de coupe. 

• Rive gauche : 

Primevères Square Guichard (cf.CR 12/06/24) : La plantation pourra être effectuée à 

l’issue des travaux concernant le square : vraisemblablement en 2026. 

Effondrement de la berge (section en amont du vieux pont) :  

La plus grande partie de ces berges est privée et les propriétaires ont une très mauvaise 

gestion de ces espaces : construction et imperméabilisation (terrasses etc…), dépôts de 

tontes voire de gravats, tontes rases, abattage non sélectif des arbres, etc… 

Une étude de requalification des berges, co-financée ville et CAB, a été réalisée en 

2025.Elle prévoit des réaménagements visant à améliorer la situation actuelle mais tous 

les matériaux qui se sont effondrés ne pourront être repris et il faudra faire avec la 

nouvelle crête de berge. L’érosion est un phénomène naturel, notamment sur les 



méandres externes des cours d’eau et l’artificialisation du haut des berges n’a fait 

qu’aggraver la situation. 

2/Implantation d’œuvres d’Art dans l’espace public végétalisé :  

Le ministère de la culture accorde son soutien à Bergerac pour la réalisation de deux 

œuvres. 

3/ Commission Civilités -Civisme-Citoyenneté (cf. CR du 12 juin 2024, 01/10/2024-

17/12/24, 02/02/25, 01/04/25,18/06/25, 09/09/25) :   

Nous sommes toujours en attente d’une rencontre sur la thématique Collecte des 

déchets/Environnement qui pourrait être organisée pat le service Education-Citoyenneté 

avec l’encadrement du centre social Jean Moulin et un groupe de jeunes mobilisés sur ces 

sujets. Contact sera pris directement avec la directrice du centre social. 

4/Dispositif Un projet pour mon quartier :  

Edition 2024 :                                                                                                                   

Projet de végétalisation du faubourg de la Madeleine réinitialisant la plantation de ceps 

de vigne en façade des habitations (cf.CR 12/06/24 -01/10/2024 -17/12/24- 02/02/25- 

01/04/25- 18/06/25- 09/09/25) :  

• Suite à la réunion de travail du 16/10/2025 avec le président de l’association de 

la Madeleine et le représentant du CFAA de la Dordogne site de la Brie, les 

différentes étapes de la réalisation du projet ont été fixées. Un relevé des 

décisions a été transmis aux différents participants.  

• Projet de végétalisation et d’embellissement de la Rue Sainte Catherine :   

La deuxième arche a été ancrée en octobre 2025. Les suivantes le seront en 

décembre 2025 et en début d’année 2026. 

 Edition 2025 :                                                                                                                     

Projet de végétalisation de la rue du Colonel de Chadois : « Un jardin dans ma rue » 

Esquisse de l’arche fleurie en cours d’étude. 

 

Questions diverses.   

Proposition d’un projet d’exposition sur le thème de la batellerie en Dordogne sur le site 

de la Madeleine, square Guichard. 

Proposition d’un aménagement de la rue Cyrano par un collectif d’habitants . 

 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.                                                             

La date de la prochaine réunion plénière est prévue janvier 2026.  

Le date précise et le lieu seront confirmés et communiqués lors de l'envoi de la 

convocation. 


